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REGISTRE DES 
LOBBYISTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INTERLOCUTEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

●   Fournisseur de biens 

ou de services 

 

●  Consultant 

    (architecte,  

    ingénieur, urbaniste 

    et autres  

    professionnels) 

 

COMMUNICATION  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Le régime général encadrant l’adjudication des différents contrats municipaux est prévu notamment dans la Loi sur les citées et villes (art. 573 et ss.) et les politiques de gestion contractuelle adoptées par les 

municipalités 

 

Généralement, les étapes précédant l’octroi d’un contrat de biens ou de services où il est le plus susceptible d’y avoir des communications d’influence sont les suivantes : définition des besoins à combler par la 

municipalité, préparation de l’échéancier des contrats /des appels d’offres de la municipalité, élaboration des documents d’appel d’offres, présentation d’une soumission non sollicitée par écrit par la municipalité, 

réception et analyse des soumissions par la municipalité et communications effectuées hors du cadre de l’appel d’offres public 

Communication avec un titulaire d’une charge publique municipal afin d’influencer l’attribution d’un 

contrat de biens ou de services  

 
 

 

Personne inscrite au registre 

avec un mandat qui reflète les 

activités de lobbyisme 

exercées auprès de la 

municipalité 

●  est effectuée dans le seul but de s’informer de la démarche pour obtenir un contrat avec la 

municipalité, ou encore pour connaître les besoins en biens et services identifiés par celle-ci, 

notamment dans son budget ou son programme triennal d’immobilisations 

 

●  est effectuée en dehors de tout processus d’attribution d’un contrat, dans le seul but de faire 

connaître l’existence et les caractéristiques d’un produit ou d’un service 

 

●  est effectuée en réponse à une demande écrite d’un titulaire d’une charge publique 

 

●  est effectuée dans le cadre de l’appel d’offres public (ex : dépôt d’une soumission ou demande 

d’information acheminée au responsable de l’octroi du contrat de la municipalité à l’intérieur du 

délai pour soumettre une soumission) 

 

●  est effectuée dans le cadre d’une séance publique de la municipalité 

 

 
 

 

COMPORTEMENT  
À ADOPTER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le titulaire d’une charge 

publique peut poursuivre ses 

échanges avec le lobbyiste 

Le titulaire d’une charge 

publique demande au 

lobbyiste d’inscrire ses 

activités au registre  

 

Si le lobbyiste refuse de 

régulariser sa situation, le 

titulaire cesse de traiter avec 

lui et en informe le 

commissaire au lobbyisme 

Personne non inscrite au 

registre relativement aux 

activités de lobbyisme 

exercées auprès de la 

municipalité 

CEPENDANT, SI LA COMMUNICATION … 

IL S’AGIT D’UNE ACTIVITÉ DE LOBBYISME NÉCESSITANT 

UNE INSCRIPTION AU REGISTRE DES LOBBYISTES 

IL NE S’AGIT PAS D’UNE ACTIVITÉ VISÉE PAR LA LOI —   

AUCUNE INSCRIPTION AU REGISTRE N’EST NÉCESSAIRE  


